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DÉCISION 
 
 
 
 

[1] La Commission des transports du Québec (la Commission) examine la demande 
du 23 décembre 2008 de 3931935 Canada inc. à l’effet de lui permettre de transférer à 
9180-1076 Québec inc. un véhicule lourd. 

[2] Ce véhicule lourd, est un FREIG de l’année 2004 et porte le numéro de série 
1FUJF6AV04DM19568. 

[3] Dûment convoquée en audience pour justifier sa demande, 3931935 Canada inc 
est absente et non représentée. 
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[4] Comme il y a absence de preuve à l’appui de la demande il y a lieu de la rejeter. 

 

POUR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

 

REJETTE                                               la demande.  

 

 

 

  
 Jean Giroux, vice-président 
 Membre de la Commission 
 
 
p.j.  Avis de recours 
c.c. Me Luc Loiselle, pour la Commission des transports du Québec 
 


